
•Assure un accès effectif aux

services de base pour toutes

les personnes résidant sur le

territoire,  indépendamment

de la nationalité

ACCUEIL ET SÉJOUR DES PERSONNES MIGRANTES DANS LES
COMMUNES : QUELLES RESPONSABILITÉS, QUELLES COMPETENCES ?

DES POSSIBILITÉS D’ACTION POUR LES COMMUNES CONCERNÉES PAR L’ACCUEIL

Qu’est-ce qu’une

commune ?
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LES COMMUNES : PREMIÈRES CONCERNÉES PAR L’ACCUEIL ET L’INTÉGRATION DES
PERSONNES MIGRANTES

Qu’elles soient simple étape ou destination finale dans le parcours

migratoire des personnes étrangères en France, les communes sont

l’échelon administratif le plus directement concerné par

l’accueil de ces nouveaux arrivants. En effet indépendamment de

la situation administrative et des procédures propres à chaque

parcours et à chaque personne, les personnes accueillies sont

amenées à chercher un logement, à accéder à des soins, à chercher

un travail, à faire scolariser leurs enfants… autant de services de

base dont la municipalité doit assurer la mise en œuvre. Dans

certaines communes, l’afflux de personnes sans abri et l’installation

de campements informels peuvent présenter de réels défis, tout

comme l’orientation des demandeur.e.s d’asile vers les structures

adéquates et la garantie du respect des droits fondamentaux en

maintenant la cohésion sociale.

L’ETAT, RESPONSABLE AU PREMIER LIEU DE L'ACCUEIL ET DU SEJOUR 

COMMUNES

•Est chargé d'accorder les visas

et titres de séjour et de définir

la politique nationale d'accueil

et de séjour

•Est garant de l'application des

engagements internationaux de

la France en matière de droits

fondamentaux

•Absence de prérogative

•Est garant du respect des

droits des étrangers dans la

gestion des affaires

communales

Les communes

peuvent s’appuyer

sur les

engagements

internationaux de

la France pour

proposer des

actions,

expérimenter de

nouveaux

dispositifs, et

plaider en faveur

d’un appui de

l’État à ces

actions

  Les communes concernées par l’accueil adossent leurs

actions à leurs compétences sectorielles

! Les communes peuvent coopérer entre elles et avec les

services de l’Etat pour assurer l’accueil et le séjour
Désireux de promouvoir

l’accueil inconditionnel sur

leurs territoires, de nombreuses
villes dont Grande-Synthe,
Grenoble, Briançon, Nantes,
Strasbourg ou encore Saint-Denis
se sont réunies pour former
l’Association nationale des villes et
territoires accueillants. En
rassemblant élu.e.s, services de
l’Etat et associations, l'ANIVTA
permet de mutualiser les

bonnes pratiques et les

savoirs au niveau local

ETAT

PAS D'OBLIGATION D'ACCUEIL


